
 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
6 séance régulière 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
2022-2023 

École Notre-Dame-Saint-Joseph 
le mercredi, 26 avril à 19 h 

 

1. Ouverture de la séance 
Mme Lépine accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à 19h02. 
 

2. Présences 
Les membres ont écrit leur présence sur la liste de présence.  
 

3. Question du public 
    Aucune question 
 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Gendron et résolu : 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
 

26-04 CÉ-22/23- 47                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 29 mars 2023.  
Il est proposé par Mme Maude Payant et résolu: 
QUE le procès-verbal du 29 mars 2023 soit adopté.  

 
26-05 CÉ-22/23- 48                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
 
6. Mot de la direction 

Mme Lépine souhaite la bienvenue au conseil et remercie tous les membres d’être présents. Elle précise que 
plusieurs activités de fin d’année ont déjà lieu et remercie l’OPP pour la remise de petites gâteries au 
personnel de soutien de l’école. 
 

 7. Mot de la présidence 
     M. Malo encourage l’équipe à poursuivre le bon travail effectué. 
 
 8. Organisation scolaire 2023-24 
     Mme Marie-Josée Lépine présente le document relatif à l’organisation scolaire en date     
d’aujourd’hui. Elle précise que le portrait peut changer d’ici la prochaine rentrée et explique le 
processus du centre de service pour l’organisation scolaire. 
 
9. Projet éducatif 
Mme Marie-Josée Lépine a envoyé le projet éducatif à tous les membres du conseil d’établissement.  
Il est proposé par Mme Sonia Leroux et résolu : 
QUE le projet éducatif soit adopté. 
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26-04 CÉ-22/23-49                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
 
10. Horaire de l’école 
Mme Marie-Josée explique qu’aucun changement n’a été fait à propos de l’horaire de l’école. 
Il est proposé par Mme Catherine Proulx et résolu : 
Que l’horaire de l’école soit approuvé. 
 
26-04 CÉ-22/23-50                                                                                                      Approuvé à l’unanimité 
 
11. Code de conduite 
Aucune modification au code de vie n’a été apportée. 
Il est proposé par Mme Maude Payant et résolu : 
Que le code de conduite soit approuvé. 
  
26-04 CÉ-22/23-51                                                                                                      Approuvé à l’unanimité 
 
12. Budget initial du service de garde 2023-2024 
Mme Myliane présente le budget du service de garde à l’aide du document envoyé à tous les membres du conseil 
d’établissement. 
Il est proposé par M. Lessard et résolu : 
Que le budget initial du service de garde soit adopté. 

 
 26-04 CÉ-22/23-52                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
 
 
13. Programmation des journées pédagogiques du SDG 
 
Mme Myliane distribue le document résumant la programmation diversifiée des activités des journées 
pédagogiques du SDG pour l’an prochain. 
 
Il est proposé par Mme Carolyne Lacombe et résolu :  
Que la programmation des journées pédagogiques du SDG soit approuvée. 

 
26-04 CÉ 22/23-53                                                                                                      Approuvées à l’unanimité  
 
14. Fermeture du service de garde 2022-23 et ouverture 2023-24 
Mme Myliane explique que le SDG fermera ses portes le 22 juin et que l’ouverture l’an prochain se fera le 31 
août à la première journée d’école.  
 
15. 7e séance du conseil d’établissement 
Mme Marie-Josée propose de changer la date du prochain conseil d’établissement. La rencontre du 24 mai 
serait annulée et la prochaine et dernière rencontre se déroulera le 7 juin. 
 Il est proposé par  Mme Sonia Leroux  et résolu :  
Que le point de la 7e séance  soit approuvé. 
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26-04 CÉ-22/23-54                                                                                                      Approuvé à l’unanimité  
 
 
16. Activités éducatives  
L’activité IMAX aura lieu le 15 juin prochain pour les élèves de 4e année. Celle-ci sera défrayée par la mesure 
culturelle de l’école. 
La sortie au Fort Débrouillard aura lieu après la fête du Travail en septembre l’an prochain pour les élèves du 3e 
cycle. Le montant de la sortie sera de 45$ pour chaque élève. 
La fête des finissants pour les élèves de 6e année aura lieu le 16 juin prochain. Les frais seraient de 12$ pour 
chacun des élèves. 
 
Il est proposé par M. Lessard et résolu :  
Que la proposition des activités éducatives soit approuvée. 
 
26-04 CÉ-22/23-55                                                                                                      Approuvé à l’unanimité 
 
17. OPP 
La préparation et la surprise pour la semaine du personnel de soutien se sont bien déroulées et furent très 
appréciées par le personnel de soutien. L’aménagement de la plate-bande se poursuit et va bon train. Mme 
Gendron rappelle de la possibilité de faire appel aux membres de l’OPP pour faire du bénévolat. 
 
18. Coups de coeur  
 
Mme Gagnon mentionne son coup de cœur pour la remise de collation sans déchet aux élèves. 
Mme Julie explique l’organisation exceptionnelle du club de course et du club de marche. 
Mme Lépine souligne le succès du spectacle de talents. 
Mme Sonia Leroux explique le succès de l’activité récompense du mois, la peinture du coco de Pâques. 
 
29. Autre sujet 
Aucun autre sujet 
 
20. Levée de la séance 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par M.Lessard et résolu: 
QUE la séance soit levée à 20h05. 

26-04 CÉ-22/23-56                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
 
 
 
____________________________________                                                      ____________________________________ 
 
Christian Malo, président                                                                       Marie-Josée Lépine, directrice 
 
 

 
 


